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On prévoyait le déluge!
La résistance franco-ontarienne 

au rapatriement de la 

Serge Dupuis
Département d’Histoire

Université d’Ottawa

Lors d’une entrevue, au printemps 2007, le sénateur Jean-
Robert Gauthier2 me reprit rapidement lorsque je lui demandai 
comment il s’était senti quand l’Accord constitutionnel 

communauté franco-ontarienne. « Le rapatriement, répondit-
il, ce n’était pas un échec, c’était une victoire ». Il poursuivit :

J’ai toujours été pour le rapatriement, pour l’instau-

d’une Charte des droits qui veillerait à la protection 

Mais, j’étais très déçu que l’Ontario ne devienne 
pas bilingue. Je voulais que Davis nous donne le 
bilinguisme généreusement. Si c’était [le bilinguisme 
institutionnel] bon pour les Anglo-Québécois, qui 

pourquoi nous, on n’aurait pas accès à des droits 
3?

1 L’auteur tient à remercier le directeur de cette recherche, Gaétan 
Gervais, le comité de rédaction de la Revue
ils ont su proposer de précieuses pistes, des commentaires et des 

va aussi à Jean-Robert Gauthier qui l’a accueilli chaleureusement chez 
lui, à Ottawa, en mai 2007.
2 Jean-Robert Gauthier a été conseiller scolaire à la Commission 

3 Entrevue avec Jean-Robert Gauthier, Ottawa, le 31 mai 2007.
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porte-parole franco-ontariens y voyaient un échec, mais les 
mêmes gens formulaient leurs réponses bien différemment 
un quart de siècle plus tard. Gauthier, comme plusieurs 

sa réponse se comprend parfaitement. En effet, à l’heure 
actuelle, la communauté franco-ontarienne considère à peu 
près unanimement que le rapatriement « a été » une victoire. 

verrons dans cet article, c’est l’interprétation — et non le fond 

Si, de nos jours, le milieu associatif franco-ontarien 
considère la Charte canadienne des droits et libertés comme 
une victoire pour les minorités linguistiques, c’est que son 
interprétation des articles — souvent ambigus — a favorisé 
la création de bon nombre d’institutions et de services de 
langue française dont les minorités canadiennes-françaises 

une réputation si peu enviable au lendemain du rapatriement? 

a-t-il été perçu négativement au lendemain du rapatriement? 
Pourquoi y voyait-on une menace d’assimilation?

En fait, grosso modo, les minorités canadiennes-
françaises ont été chanceuses. Les porte-parole franco-
ontariens n’auraient pu prévoir une interprétation aussi 
favorable au développement de leurs communautés hors 
Québec. L’opposition franco-ontarienne au rapatriement n’a 
rien à voir avec les moyens déployés par le gouvernement 
Trudeau pour canadianiser la Constitution, mais elle porte 

en ignorant les cris de la communauté franco-ontarienne pour 

des communes, Jean-Robert Gauthier, alors député d’Ottawa-
Vanier, vote contre le projet de son gouvernement. Après le 
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l’Association canadienne-française de l’Ontario (ACFO) tente 

et par la Cour suprême du Canada.
Les porte-parole franco-ontariens n’ont pas obtenu ce 

avaient demandé le bilinguisme institutionnel dans toutes 
les provinces, l’instruction dans la langue de la minorité, 
de l’élémentaire au postsecondaire, et la gestion des 
établissements scolaires4

aucune de ces requêtes. L’Ontario français obtenait seulement 
la garantie que son réseau d’écoles secondaires serait 

5 ».
Malgré ses piètres garanties linguistiques, la Charte reste 

soient en mesure de lui donner une portée favorable au 
maintien et au développement des minorités françaises. 
Cette interprétation, à laquelle adhèrent les gouvernements 

favorise, en Ontario, la création de régions administratives 
bilingues, le parachèvement du réseau d’écoles secondaires, 
la construction d’établissements scolaires, la création de 
services de santé et juridiques en français et la création de 

4 S’ajoutaient aussi les demandes cherchant à garantir les services 
juridiques et les services de santé en français.
5 Ce que les communautés franco-ontariennes obtiennent sur le plan 

d’écoles primaires séparées confessionnelles, serait respectée. Cela 

bien qu’il y soit entendu que la langue et la religion de l’enseignement 
revenaient à une décision de la communauté. Les écoles primaires de 
langue française étaient-elles garanties? Avant de devenir des écoles 

secondaires de langue française. Ce réseau restait à compléter, mais le 
gouvernement ontarien n’était pas tenu à le faire par une quelconque 
loi fédérale. Les écoles primaires étaient-elles garanties? La réponse est 
discutable. Il est toutefois certain qu’avant l’adoption de la Charte, le 
réseau d’écoles secondaires aurait pu être aboli par une loi ontarienne.
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à peu près tout ce à quoi l’élite franco-ontarienne rêvait depuis 

conséquences!
Le rapatriement et la Charte ont fait l’objet de nombreuses 

études en science politique. Le juriste et le politicien Gil 
Rémillard6 nous a donné l’étoffé Le fédéralisme canadien et 
un article dans Cahiers de Droit7. L’impact de la charte sur les 

Christiane Rabier8. Stéphane Savard vient d’achever une thèse 

gouvernement Trudeau . Linda Cardinal a étudié la faiblesse 
de l’impact juridique des minorités françaises dans son article 
pour le collectif Repères en mutation : identité et citoyenneté 
dans le Québec contemporain10

2005, La francophonie canadienne : renouveau constitutionnel 
et gestion scolaire
canadiennes-françaises hors Québec pour la mise sur pied et 
la gestion des institutions scolaires de langue française, cette 

« établissement de la minorité » de la Charte. Malgré la 
littérature importante à ce sujet, aucun de ces chercheurs ne 

durant les années des négociations constitutionnelles menant 
6 Voir : Gil Rémillard, Le fédéralisme canadien, Montréal, Québec-

7 Voir : Gil Rémillard, « Historique du rapatriement », Cahiers de Droit,

8 Voir : Christiane Rabier, « Les Franco-Ontariens et la Constitution »,
Revue du Nouvel-Ontario, no

Francophonies d’Amérique, no

 Voir : Stéphane Savard, « Je t’aime, moi non plus » : réceptivité et 
identité des élites franco-ontariennes vis-à-vis du gouvernement 
Trudeau, 1968-1984
Université Laval, 2005, p. 75.
10 Voir : Linda Cardinal, « Identité, langue et droit : la politique de la 

Alain-G. Gagnon (dir.), Repères en mutation : identité et citoyenneté 
dans le Québec contemporain, Montréal, Québec/Amérique, 2001, 
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du rapatriement pour les Franco-Ontariens alors que Savard 
a peint un portrait plus global de la réception des politiques 
de Trudeau, sans pour autant faire une analyse approfondie de 

strictement sur la lutte pour la gestion scolaire dans toutes les 

à combler un vide historiographique en soulignant le rôle 
des Franco-Ontariens durant les cinq années précédant le 
rapatriement ainsi que l’écart entre la faible réceptivité de 

française de l’Ontario (C2) et de la Fédération des 
Francophones hors Québec (C84) du Centre de recherche en 
civilisation canadienne-française de l’Université d’Ottawa. 
Nous avons aussi déterminé des dates limites pour repérer 
des articles portant sur l’implication des intervenants 
franco-ontariens dans Le Droit d’Ottawa et Le Voyageur de

impliqués dans les négociations et avec Gaétan Gervais, 
spécialiste de l’histoire de l’Ontario français.

permet au Canada de se détacher du Royaume-Uni par le Statut 

demeure sujette à l’autorité de Londres. Dans les années 

et journalistes de Cité Libre, pensent que le moment est venu 
pour que le Canada ait sa propre Constitution. Une décennie 

Révolution tranquille du Québec débouche sur un mouvement 
préconisant la séparation du Québec. 
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Le gouvernement Pearson tente une première réforme, en 

ainsi nommée d’après les responsables de cette Commission 
d’enquête, le ministre de la justice Edmund Fulton et le libéral 

unanime des provinces pour les amendements ayant trait à 

ce qui représente 50 % de la population, pour les amendements 
en matière d’éducation et de bilinguisme. Malgré la volonté 
de plusieurs de renouveler la Confédération, la majorité 
des provinces s’oppose à l’octroi d’un droit de veto pour le 

11.
Les conclusions de la Commission Laurendeau-Dunton 

profond et qu’un débat sur son avenir doit avoir lieu. Trudeau 
organise une série de conférences constitutionnelles. Lors de 

présente dans la mémoire collective. La volonté de « sauver »
la fédération rend les parties plus conciliantes et il ne faut que 
trois jours pour élaborer la Charte de Victoria qui accorde un 
droit de veto à l’Ontario et au Québec quand il s’agit d’adopter 

du gouvernement ontarien. Cela dit, le débat n’est pas clos, 
car le Québec retire son appui quelques semaines plus tard. 
Désormais, le consensus n’est plus possible puisque les 
conditions qui y étaient favorables s’effritent au cours des 

économies provinciales et l’élection de premiers ministres 
plus provincialistes, tout cela éloigne les parties d’un terrain 
d’entente.

Les négociations sont remises à une période ultérieure 
indéterminée. Malgré la volonté de Trudeau d’attendre des 
conditions plus favorables, l’élection du Parti québécois, 

11 Claire Hoy, Bill Davis
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de Victoria, à améliorer la représentation de l’Ouest au 

l’autre. Malgré l’enthousiasme de Trudeau, les propositions 
intéressent peu les premiers ministres qui cherchent à rétablir 
la stabilité économique de leurs provinces respectives et qui 
veulent que toute négociation constitutionnelle conduise à 
une renégociation du partage des compétences législatives. 
Conscient que les conditions d’une entente ne sont pas 
réunies, Trudeau annonce la création d’une Commission 

depuis une décennie12.

L’Ontario français et les négociations 

Devant la conjoncture favorable (création d’institutions 
scolaires secondaires franco-ontariennes au tournant des 

 en 

suggèrent la réouverture des négociations constitutionnelles, en 

droits en renouvelant la constitution. Encouragé par les progrès 
des dernières années, Jean-Robert Gauthier travaille avec 

articles favorisant la survie des Canadiens français vivant en 
situation minoritaire. La cause remportée par Georges Forest, 

établit que les minorités canadiennes-françaises ont des droits 
linguistiques en vertu des lois fédérales et, dans le cas du 
Manitoba, en vertu des lois provinciales.

12 Gil Rémillard, « Historique du rapatriement », Cahiers de Droit,
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Malgré l’adoption de la 
et la création d’un programme de contestation judiciaire, 

des minorités, Gauthier continue à croire qu’il y a iniquité 
entre la réalité des Anglo-Québécois et celle des minorités 
canadiennes-françaises hors Québec. Selon lui, ce sont des 
demi-mesures pour éviter que les Canadiens français ne 
deviennent « les Palestiniens de l’Amérique du Nord13 » et 
que le français ne soit « relégué au folklore » dans la majorité 

Canada.

par leurs lois le droit à l’éducation et permettre 

gouvernement fédéral devrait sommer les provinces 
à se prononcer d’ici un an sur leurs intentions vis-à-
vis de leurs minorités francophones et ce, en ce qui a 

publiques. Le minimum à atteindre dans toutes 
les provinces serait le droit de vivre dans sa langue 
maternelle, le droit des parents de faire instruire leurs 

gouvernement et les agences publiques dans la langue 

les provinces dans ce grand travail, le gouvernement 
fédéral se devra d’offrir toute son aide juridique et 

14.

Gauthier évoque ici la plupart des revendications que 
ses confrères franco-ontariens défendront par la suite : le 
bilinguisme institutionnel au gouvernement provincial de 

13 Jean-Robert Gauthier, « Droits des minorités francophones. Ottawa 
devra faire bouger les provinces au besoin », Le Droit
p. 4.
14 Jean-Robert Gauthier, « Le député d’Ottawa-Vanier et l’unité 
nationale. Être chez nous partout au Canada », Le Droit, le 7 juillet 
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l’Ontario, l’instruction dans la langue de la minorité à tous les 

unilingues anglophones et le droit de plaider sa cause devant 

L’ACFO est également active en demandant, lors de son 

scolaires homogènes de langue française et la création 
immédiate d’une commission de langue française à Ottawa. 
La commission Mayo sur l’éducation ontarienne appuie 

commissions scolaires 15.
Entre-temps, à Queen’s Park, quelques députés franco-

ontariens travaillent à la création d’une loi sur les services 

« bitterness and intemperate debate », pour reprendre les mots 
du journaliste Jeffrey Simpson, Davis choisit plutôt de retirer 
son appui au projet du député libéral d’Ottawa-Est, Albert 

16.

Christiane Rabier, plusieurs perçoivent les lois linguistiques 
comme un appui à la Charte de la langue française et à la 

gouvernement ontarien était sympathique à la cause des Franco-

de certains Ontariens qui voyaient le bilinguisme comme une 
menace17

fragile de l’électorat pour son parti. 

Robarts, Se retrouver, peindra, plus tard à l’automne, un 
15 Canada’s Minority Francophone Communities,

Johnson, « Levesque the winner in school accord? Premiers agree on 
language rights, but… », The Globe and Mail
16 Jeffrey Simpson, « Davis attacked by Trudeau for killing French 
legislation », The Globe and Mail
17
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portrait alarmant de l’état de la fédération), le gouvernement 
Trudeau lance Le temps d’agir
travail propose la création d’une Charte des droits et libertés 
et d’une chambre de la Fédération (pour remplacer le Sénat) 
et souhaite aussi une meilleure répartition des compétences 

pour convoquer les provinces à une autre conférence 

n’amène aucune percée concrète : Trudeau s’intéresse avant 
tout à revoir la Constitution et la formule d’amendement, 
à réformer les institutions fédérales et à enchâsser une 
Charte des droits et libertés alors que les premiers ministres 

leurs compétences provinciales et sont outrés qu’aucune 
18.

Lors de cette première conférence, l’ACFO participe au 

inacceptables ».

Si le français et l’anglais jouissent d’un statut d’égalité 

langues, ceci [sic] pour toutes les provinces, ainsi 
que pour les municipalités et conseils scolaires. Cet 
objectif ne doit pas se limiter à trois provinces et ne 
doit pas être libellé dans la constitution de façon à ne 

l’Ontario quant à l’obtention de services en langue 
française nous prouve que nous avons besoin de 
garanties qui lieront les gouvernements. Sans ces 
garanties, vos propositions n’ont aucune importance.

18 Rémillard, « Historique du rapatriement », p. 63.
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[...] Il y a un seul moyen de faire en sorte que les 

d’utiliser leur langue dans leurs relations avec les 
.

désignation de régions bilingues dans l’ensemble du pays, 
du moins là où se trouvent des concentrations importantes 

En matière d’éducation, l’ACFO s’inquiète du fait que 

gestion de l’instruction dans la langue de la minorité, car 
les commissions scolaires de langue anglaise sont « souvent

qu’elles desservent. L’ACFO cherche plutôt à ce que les 
Franco-Ontariens obtiennent le contrôle de l’instruction, de 
l’élémentaire à l’universitaire.

Ceci [sic] veut dire des Conseils scolaires de langue 
française, des collèges et des universités de langue 
française. Nous n’accepterons rien de moins. Toute 
autre proposition risque de perpétuer les crises 
scolaires que nous avons vécues depuis un demi-
siècle en Ontario ou ailleurs20.

Au niveau du régime politique, l’ACFO espère voir la 
création d’un poste de présidence pour rompre le dernier 
lien colonial avec le Royaume-Uni, tout en préservant le 
système parlementaire et la common law. Elle espère aussi 
que la Constitution offre la possibilité pour une province de 
se constituer par simple référendum auprès des gens d’une 
région. Elle se dit en accord avec la proposition qui verrait le 

lieu du Sénat) et à la Chambre des communes. Elle propose 

 Mémoire de l’ACFO relativement au Projet de loi sur la réforme 
constitutionnelle
20 Ibid., p. 13.
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nomment conjointement les représentants des provinces et 
non le Parlement et les assemblées législatives et cela, dans le 

21.
L’ACFO accuse le fédéral de s’être approprié l’ensemble 

des nouvelles activités, depuis la Confédération, une 
pratique « contraire à l’esprit d’entente qui doit régner dans 
une fédération22 ». Plutôt que les responsabilités d’ordre 
provincial soient gérées par les assemblées législatives, elle 
propose que les responsabilités fédérales soient gérées par le 
Parlement et que les responsabilités partagées soient gérées 
par la Chambre de la fédération. Elle ne croit pas non plus 

voudrait cependant qu’on reconnaisse les particularités de 

en notant que le Québec doit détenir les moyens de maintenir 
le fait français au Canada comme en Amérique du Nord. « En
matière d’immigration, de communication, de développement 
culturel et autres, le Québec [requiert] un statut différent des 
autres provinces23. »

[ce] que nous avons réussi à arracher comme 
concessions a été obtenu à la suite des nombreuses 

l’atmosphère des relations francophones et anglo-
phones. Cela est dû d’abord au fait de notre absence 
de la scène politique. Ce n’est pas le Québec qui peut 
parler en notre nom et encore moins Queen’s Park. 
À date [sic], nous avons toujours opéré à partir du 
sous-sol de la résidence. Avec le débat constitutionnel 
nous voulons monter au premier étage. Nous sommes 
fatigués de toujours travailler dans la pénombre de 
l’humidité et de l’underground24.

Il s’agit de la position la plus ferme et la plus détaillée 
de l’ACFO au cours des négociations. Malgré les idées 
nombreuses sur la future constitution, le coeur du document 
21 Ibid., p, 16.
22 Ibid., p. 18.
23 Ibid.
24 Ibid., p. 21-22.
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Chambre des communes : les Franco-Ontariens devraient 

primaire à l’universitaire (sans égard au nombre) et la gestion 
de leurs institutions.

Malgré le progrès limité réalisé à la conférence d’octobre 

25. Au cours de la 

Robarts égal [sic] à Lord Durham26 ». Suite à ces échecs, les 

désespérance face à Ottawa ou à Toronto. 
Percevant de plus en plus le gouvernement Trudeau 

comme immobile et arrogant, les Canadiens relégueront les 

élisent un gouvernement minoritaire progressiste-conservateur 
dirigé par Joe Clark. Durant le règne des Conservateurs, il n’y 
aura aucun progrès sur le front constitutionnel mais, sur le plan 
linguistique, un programme de contestation judiciaire pour les 

le jour27.

l’absence de Trudeau à Ottawa pour annoncer la tenue d’un 
référendum sur la souveraineté-association du Québec, 
au printemps suivant. Le 1er novembre, le Livre blanc sur
la souveraineté est présenté et, le 20 décembre, Lévesque 

25 Rémillard, « Historique du rapatriement », p.  66.
26 « 250 manifestants franco-ontariens », Le Droit
p. 2.
27 Entrevue avec Jean-Robert Gauthier.
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déterminer si les Québécois seraient intéressés à négocier une 
souveraineté-association avec le Canada. À l’aube des années 

La réélection de Trudeau et le succès de la deuxième 

pouvoir, avec un gouvernement majoritaire, à peine neuf 
mois après sa défaite28. Au Québec, la campagne référendaire 
bat son plein. Les Canadiens français hors Québec doivent 
prendre position : doivent-ils appuyer les souverainistes pour 

leur désarroi face à la vision linguistique proposée par le 
gouvernement Trudeau? Qui sont leurs réels alliés dans les 
négociations : Québec ou Ottawa? Certains croient qu’un 

des minorités canadiennes-françaises, mais la Fédération 
des francophones hors Québec (FFHQ) opte plutôt pour la 
neutralité. Dans le pire des cas, elle serait « un bâton dans 
les roues du Québec » et, dans le meilleur des cas, « un pion 
dans les mains des forces des fédéralistes qui désirent l’unité 
canadienne

canadiennes-françaises et le gouvernement Trudeau30.

Québécois eurent rejeté la souveraineté-association, Jean 
Chrétien, alors ministre de la Justice, convoque une rencontre 

du premier ministre. Le groupe s’entend pour tenir une 
rencontre constitutionnelle le 8 septembre, à la condition 

28 Trudeau avait quitté la vie politique suite à la défaite de son 
gouvernement. Il reprend la direction du Parti libéral au lendemain de 

l’appui de son parti pour rapatrier la Constitution au cours de son 
prochain mandat.

Canada’s Minority Francophone…,
p.  55.
30 Canada’s Minority Francophone…, p. 53-55.
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que les ministres chargés des affaires intergouvernementales 
étudient 12 sujets au cours de l’été (entre autres, le commerce 

Cour suprême, le rapatriement et la formule d’amendement) 
pour que les premiers ministres puissent en arriver à une 
entente à l’automne.

Cette troisième conférence commence dans une ambiance 
de confrontation : une rumeur circule à l’effet que Trudeau 
travaille en coulisse au rapatriement unilatéral et qu’il ne 
cherche qu’à distraire les provinces en attendant l’approbation 
de son projet à Londres. Le progrès accompli au cours de 

reviennent à leur position initiale et s’opposent à l’insertion 
d’une charte des droits dans une éventuelle constitution, y 
voyant encore une ingérence dans leurs champs de com-
pétences.

La semaine suivante, les craintes des premiers ministres 

de rapatrier la constitution unilatéralement. Le 6 octobre, 
la Résolution portant sur une adresse commune des deux 
chambres du Parlement du Canada à Sa Majesté la Reine 
concernant la constitution du Canada est déposée à la Chambre 
des communes. Son objectif? Rapatrier la Constitution, y 
inclure une formule d’amendement, y enchâsser une charte 
des droits et libertés et y garantir la péréquation pour pallier 

la Résolution et annoncent qu’ils contesteront le projet jusqu’à 
la plus haute instance juridique au pays. Neuf jours plus tard, 
Trudeau la retire. 

son rapport le 13, après avoir entendu 104 intervenants et cinq 

le Conseil des minorités du Québec (CMQ), l’ACFO présente 

être reconnus d’un océan à l’autre pour que les Canadiens « se
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31 ». Depuis longtemps, 
selon l’ACFO et la CMQ, les Franco-Ontariens ne demandent 

anglophones. Pour ce faire, ils proposent que

en français durant les débats des chambres du 
parlement canadien et de toutes les assemblées 
législatives provinciales [...], que l’article 133 de 

sic

et du Québec [...] [que] toute personne faisant l’objet 

incarcération [ait] la possibilité de subir son procès 
en anglais ou en français [...], [et que] l’article 20 du 
projet de résolution concernant l’usage des langues 

fédéral et en recevoir des services [s’applique] [sic]
32.

Le droit à l’instruction dans la langue de la minorité 
est, à leur avis, « indispensable à la survie des minorités 
linguistiques » et il faut que le gouvernement assure 
« l’enchâssement de ce droit dans la constitution33 ». Le
gouvernement actuel ne fait que « porter atteinte à un principe 
fondamental34

en refusant d’étendre cette garantie au palier postsecondaire 

par la présence d’une masse critique d’effectifs.

31 Mémoire conjoint de l’Association canadienne-française de 
l’Ontario (ACFO) et du Conseil des minorités du Québec (CMQ) au 
Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des communes) sur la 
Constitution du Canada
32 Ibid., p. 2.
33 Ibid., p. 3-6.
34 Ibid., p. 7.
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35 ») et 

ambiguës de la Charte des droits et libertés. Le mémoire de 

destin semblable à celui du Bill of Rights américain36.
Rien d’étonnant! Ce mémoire recycle les mêmes vieilles 

idées qui prennent désormais le ton de plaintes ignorées depuis 
longtemps : le bilinguisme institutionnel, la gestion scolaire, 

parallèle des droits linguistiques des Anglo-Québécois avec 

leur disparité.
Entre-temps, le débat sur la réforme constitutionnelle 

leader adjoint de l’opposition conservatrice à la Chambre 
haute, accuse Jean Chrétien d’inciter fortement le comité 

son gouvernement ne soit obligé de le faire. Le sénateur et 
leader du gouvernement, Raymond J. Perrault, et Jacques 
Flynn, leader de l’opposition, se blâment mutuellement. Les 

n’a le courage de l’imposer au gouvernement ontarien. Les 

Davis, leur homologue ontarien, d’adopter le bilinguisme 

gouvernement Trudeau de le convaincre37.

des sympathisants lors de la Commission parlementaire 
québécoise sur la réforme constitutionnelle. On voudrait que 
le Québec reconnaisse son « devoir moral » « à l’endroit de 
la francophonie hors-Québec [sic] et spécialement à l’égard 

35 Ibid., p. 12.
36 Ibid., p. 22.
37

(Hansard), Première Session — Trente-deuxième législature. Volume III,
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des francophones de l’Ontario38 ». Vu que Toronto et Ottawa 
ont abandonné les Franco-Ontariens, il incombe désormais 
à Québec de les appuyer. La délégation reçoit des mots 
d’encouragement, mais aucune mesure n’est prise pour venir 
à la rescousse des Franco-Ontariens.

Cette présentation de l’ACFO de même que son al-

découragement des porte-parole franco-ontariens. Sollicitant, 
à la fois, l’appui du gouvernement du Québec et celui des 

marteler les plus importantes : le bilinguisme institutionnel 
et l’instruction en langue française . Malgré ces nouvelles 
tactiques, les efforts ne portent aucun fruit.

laissant tomber le bilinguisme pour l’Ontario que de perdre 
l’appui de Davis au rapatriement. Il ajoute aussi que c’est le 

un accord qui aurait fait de l’Ontario une province bilingue40.

cours de l’automne, Jean Chrétien, toujours ministre de la 
Résolution

dont la plupart portent sur la Charte des droits et libertés. Il 

sera lourde de conséquences pour la communauté franco-
ontarienne. Cet article proposait initialement que des 
« installations » scolaires soient créées « pour » la minorité. 
Le terme « installations » laisse entendre des espaces distincts 
pour la minorité sans pour autant sous-entendre l’idée de 

corps public », comme le rappelle aujourd’hui Jean-Robert 

38

parlementaire du Québec sur la constitution. L’ACFO veut l’appui de 
tous les partis du Québec », Le Droit

 Voir : Stéphane Savard, « Je t’aime, moi non plus »…, p. 75.
40 Patricia Poirier, « Trudeau préfère marcher sur ses principes », Le
Droit
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qui appartient à la minorité, ce qui sous-entend la gestion 
par une entité communautaire et d’où découle l’idée de la 
gestion41

pas la gestion scolaire, ouvre toutefois la porte au débat sur la 
question cherchant à savoir si les droits scolaires peuvent être 

42.

descendent sur la Colline parlementaire pour manifester 
contre la nouvelle résolution constitutionnelle qui leur 

Robert Gauthier annonce qu’il déposera un amendement 

« 133, c’est ce qu’on a de [sic] besoin, ni plus ni moins. On 
demande simplement l’égalité et le droit d’être citoyens à part 

suivant, les candidats dans Ottawa-Est, Omer Deslauriers 
(progressiste-conservateur) et Albert Roy (libéral), se pro-
noncent. Selon Deslauriers, l’article 133 devrait être une 
politique rassembleuse pour tous les Canadiens et il ne faut 
craindre aucun ressac de la part de la population anglophone 
s’il est adopté en Ontario. Roy, qui sera plus tard élu, dépeint 

message clair à Davis et à ses candidats conservateurs43 »,

promotion de la Charte des droits et ce, particulièrement 
auprès des minorités ethniques et culturelles. Il pourrait s’agir 
d’opportunisme politique plutôt que de réelle conviction vu 
que le conservateur Robert Mitchell est élu dans Ottawa-

dépliant publicitaire, Davis est dépeint comme le défenseur 
de l’unilinguisme en Ontario, celui qui résiste à l’ingérence 

41

42 Canada’s Minority Francophone…, p.  76.
43 « ACFO. Manifestation sur la colline », Le Droit
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du fédéral dans un champ de compétence provinciale. 

services en français qui ne fera que diviser les Ontariens. 
L’appui d’électeurs anti-francophones semble avoir permis 
à Mitchell de remporter l’élection avec une bonne longueur 
d’avance sur le libéral44.

Ottawa y voit une condamnation de la Résolution Trudeau. 
Trois jours après la réélection du PQ, les provinces 
contestataires, surnommées le « groupe des huit45 » proposent 

assemblées législatives, soit 50 % plus un de la population 
canadienne, pour adopter un amendement. Nouveauté : la 
province de Québec y renonce à son droit de veto traditionnel 
et, a priori

Rémillard, le gouvernement québécois accepte de signer cet 
accord, car il cherche avant tout à empêcher le rapatriement, 

d’amendement serait d’emblée refusée par Trudeau46.

et l’intransigeance du gouvernement libéral sur la question du 

y tient très peu.

Je ne vois pas vraiment pourquoi le gouvernement 
fédéral insiste tant pour faire adopter cette charte 
des droits. Je ne suis même pas sûr d’être opposé 
à l’inclusion d’une charte des droits dans la con-
stitution, mais la charte contenue dans le projet de 
résolution ne m’arrache pas de félicitations. Elle 
est complètement entachée de défauts. Les droits et

44 Sylvia Stead, « PCs seeking anti-French vote, foes say », The Globe 
and Mail force French, Davis 
says », The Globe and Mail
45

46 Rémillard, « Historique du rapatriement », p. 82.
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de verbiages et circonlocutions nous assurent de 
beaucoup de confusion à l’avenir […]. Dans son 
état actuel, cette charte des droits constitue un chef 
d’œuvre [sic] de déception [sic]. Sa portée n’est pas 
précise et son libellé délibérément vague, permettant 

générales. Elle cherche à être totalement neutre, ce 
qui veut dire qu’en un rien de temps notre morale 
judéo-chrétienne se verra remplacée par une morale 

comporte47.

l’Ontario français qui voient peu de valeur dans une charte 
souvent ambiguë qui laisse libre cours à l’interprétation des 

le bilinguisme institutionnel doit être imposé à l’Ontario au 
cours des trois années suivantes, étant donné que les Franco-
Ontariens ne peuvent compter sur Davis.

Honorables sénateurs, nous, Franco-Ontariens, ne 
demandons pas l’aumône. Nous ne quêtons pas de 
privilèges parce que nous sommes une minorité 

par le reste du Canada ce que nous considérons comme 
un droit. Nous voulons être traités aussi bien que la 
minorité anglaise du Québec. Les droits linguistiques 

de francophones qu’en Ontario. Cette situation n’est 
pas normale et il est temps de la corriger48.

en chef de l’hebdomadaire sudburois Le Voyageur, rédige une 

47 Débats du Sénat. Compte 

gislature. Volume II, Ottawa, Imprimeur de la Reine pour le Canada, 

48 Ibid
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.
Avec des titres tels que « Trudeau trahit les francophones »,
« Si Monsieur Davis voulait », « Renouveler le fédéralisme! 
Dans l’amitié ou la soumission », nous sentons que 
l’éditorialiste partage l’avis de ses confrères d’Ottawa. 
Il appelle ses lecteurs à s’intéresser au rapatriement et à 

que

de nos droits linguistiques. Il ne faut absolument pas 
laisser l’interprétation d’une loi aussi importante 
à des provinces et à des individus qui nous ont 
persécutés. Les Francophones, partout au Canada, 
doivent avoir un CONTRÔLE TOTAL DE LEURS 
MOYENS D’ÉDUCATION. Or, si la loi 133 demeure 
inchangée, les Francophones n’auront jamais ce 
contrôle indispensable50.

Le 28 janvier, il ajoute que

M. Davis a fait beaucoup pour les Canadiens français 
en ces derniers temps. Mais il n’a pas encore posé 

garantie vraiment valable pour la sauvegarde de 

parle de rapatriement », Le
rapatriement et l’article 133 », Le Voyageur
« Trudeau trahit les francophones », Le Voyageur

Le Voyageur, le 28 janvier 

constitution », Le Voyageur
Le Voyageur

Monsieur Davis voulait », Le Voyageur
statut particulier pour Québec! », Le Voyageur, le 1er

« ACFO - Prise de conscience », Le Voyageur, le 1er

« Renouveler le fédéralisme! Dans l’amitié ou la soumission? », Le
Voyageur
French language” », Le Voyageur
50 Le Voyageur,
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intentions par la seule et unique condition requise :
UNE LOI « bilinguisant » sa province, loi qui 
nous protégerait à tout jamais, contre le racisme, 
contre toute injustice dans le domaine de nos droits 
linguistiques. [...] Monsieur Trudeau, je vous ai 
toujours considéré comme un homme d’État, et non 
comme un politicien. Monsieur Trudeau, allez-vous 
rater cette chance unique de réparer une injustice? 
[...] Nous vous estimons beaucoup M. le Premier 
Ministre [sic], mais pas au point de vouloir faire 
passer le RAPATRIEMENT avant la justice51.

Faites de l’Ontario, VOTRE province, MA province, 
un coin du pays où les Franco-Ontariens se sentiront 

tous les coins de l’Ontario. SI MONSIEUR DAVIS 
VOULAIT... il pourrait poser ce geste réparateur, 
comme je l’insinuais plus haut, tout en gardant 

seulement devant les siens mais aussi devant tous les 
Canadiens bien pensants52.

Parallèlement au rejet du rapatriement unilatéral d’Ottawa 
par le Select Committee sur la question constitutionnelle de 

du Canada ouvre des audiences sur sa légalité. Les juges 
débattent de la question pendant l’été et rendent leur décision le 

Résolution

bel et bien une convention constitutionnelle obligeant Ottawa 
à recueillir l’appui d’un nombre substantiel de provinces 
avant de procéder à l’adoption d’amendements. « Une telle 

51 Le Voyageur,

52 Le Voyageur, le 
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s’agit donc d’une décision nuancée qui oppose la légalité à 
la légitimité. Ni les provinces ni le fédéral ne s’attendaient à 
faire face à ce dilemme. À la lumière de cette décision, les 
huit provinces dissidentes insistent sur l’illégitimité de la 
Résolution, et Ottawa, sur sa légalité53.
Le 5 octobre, lors de la conférence du Commonwealth 
à Melbourne (Australie), Trudeau rencontre la première 

le contenu de leurs échanges, on peut croire que Thatcher a su 

son opinion sur le rapatriement unilatéral. Il se peut aussi 

des réticences face à ce projet car, au retour, Trudeau adopte 
un ton plus conciliant avec les provinces… un changement 
mineur qui permettra pourtant l’émergence d’une entente54.

La Conférence de la dernière chance : novembre 

Le 1er

négociations, Trudeau et Davis rencontrent leurs adjoints pour 
discuter de la stratégie du lendemain. Trudeau continue, en 

ce geste d’ « essentiel » à l’unité du pays. Davis demeure 

de son parti en ce qui a trait au rapatriement55.
Malgré la complicité entre Trudeau et Davis, ce dernier ne 

s’était pas isolé des consultations entre les premiers ministres 

Cherchant à agir en tant que médiateur plus qu’en tant qu’allié 
de Trudeau, Davis renonce à son droit de veto, laissant 
Trudeau seul à défendre la formule d’amendement de Victoria. 

53 Décision de la Cour suprême du Canad
Rémillard, « Historique du rapatriement », p. 88.
54 Ibid., p. 88.
55 Hoy, Bill Davis, p. 364.
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les provinces, et l’autre devant être soumise à l’application 
des législatures provinciales qui pourraient utiliser la clause 
dérogatoire pour se soustraire à l’application de certains 
articles56. Les premiers ministres du Manitoba, de l’Alberta 
et du Québec repoussent tout compromis. Un nouvel échec se 
dessine57.

Le 3 novembre, Davis incite les huit provinces 
contestataires à accepter l’insertion d’une charte dans la 
constitution en échange de l’acceptation de leur formule 
d’amendement. Davis, à titre de médiateur, trouve des 
solutions à l’impasse. Peu à peu, le front commun des Huit 
s’effrite. Entre-temps, Trudeau et Lévesque s’entendent pour 

ans et proposent que les résultats soient soumis à la population 
par voie de référendum. Les premiers ministres des autres 
provinces, craignant l’émergence d’un nouveau schisme 

vigoureusement à cette idée. Le Québec devient ainsi isolé et 

Au cours de la nuit du 4 au 5 novembre, appelée 

négociations se poursuivent dans les chambres d’hôtel à 
Ottawa alors que la délégation québécoise s’est retirée dans 
son hôtel de Hull. Davis joue le rôle d’intermédiaire dans les 
pourparlers entre les sept provinces dissidentes et le fédéral. Si 
les provinces tiennent à leur formule d’amendement, Trudeau 
tient à sa Charte. Peu à peu, les objections sont levées. La 
Saskatchewan propose que les provinces renoncent à une 

clause dérogatoire : une province aurait le droit de proclamer 
une loi d’une durée de cinq ans qui contredirait la Charte. Vers 
une heure du matin, Davis appelle Trudeau et lui propose le 

Davis menace Trudeau de le laisser tomber, ce dernier accepte 

56

57 Michel Vastel, Trudeau le Québécois, Montréal, Les Éditions de 
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clause dérogatoire, à la condition qu’elle ne s’applique pas à 
certains articles dont, notamment, l’article 23 sur l’instruction 
dans la langue de la minorité. L’entente est revue par Davis et 

58. Au 

».

Que ce soit Jeannine Séguin, présidente de la FFHQ, Jean-
Robert Gauthier, député fédéral d’Ottawa-Vanier, Hector-L. 

Voyageur ou Yves Saint-Denis, président de 
l’ACFO, tous craignent le pire pour l’Ontario français60.
Jacqueline Pelletier, journaliste au Droit, estime que l’ACFO 
doit devenir « révolutionnaire » pour atteindre ses objectifs.

Non pas en prenant les armes, mais en prenant en main 
l’avenir, avec une vision audacieuse et innovatrice. L’ACFO 
doit développer la capacité d’aller au-delà des frontières du 
connu, pour formuler des solutions concrètes qui aideront à 
transformer notre société, qui donne déjà des indices d’être 
arrivée au bout d’elle-même61.

Les tentatives désespérées pour faire marche 

Dans les semaines qui suivent, les porte-parole franco-
ontariens dénoncent haut et fort l’accord conclu. L’ACFO 
tente de convaincre Londres et la Cour suprême de 

58 Hoy, Bill Trudeau le Québécois, p. 267-
274.

 Vastel, Trudeau le Québécois, p. 274.
60 Le
Droit
crime contre l’humanité », Le Voyageur

Québec et non l’Ontario? », Le Droit
61 Jacqueline Pelletier, « L’Association canadienne-française de 
l’Ontario : une analyse. Un monde à réorganiser », Le Droit, le 5 
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62 et elle s’allie à 
la contestation menée par le gouvernement du Québec pour 
le faire échouer. Malheureusement, leurs cris de désespoir 
restent sans écho.

Chrétien et Trudeau, Jean-Robert Gauthier demeure immobile 
et songeur à son pupitre. Lorsqu’un ami lui donne une tape sur 

sa carrière venait de lui sauter en plein visage », comme le 
mentionne Michel Gratton dans Le Droit du jour suivant. 
« Comment se mettre dans la peau d’un homme qui pour la 
première fois de sa vie a refusé de chanter l’Ô Canada63? »

votant en sa faveur. Même s’il s’était abstenu lors du vote 

64.
Le 22 décembre, le projet est déposé en première lecture 

rejette la requête de Lévesque qui voulait invalider l’accord 
constitutionnel et, le 28 janvier, la Cour d’appel britannique 
rejette celle des Premières Nations selon laquelle le rapa-

Canada Bill est adopté par la 

reine Élizabeth II proclame la Loi constitutionnelle

le Royaume-Uni.

62 France Pilon, « Il faut au moins $ 5,000. L’ACFO songe à se rendre 
jusqu’à Londres », Le Droit
« La nouvelle constitution canadienne. Un peuple vient d’être enchâssé 

Le Droit, 
63 Michel Gratton, « Un dur coup pour Jean-Robert Gauthier », Le
Droit
64

(Hansard), Première Session — Trente-deuxième législature. Volume II,
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ontarienne et l’importance de la reconnaissance des droits des 
minorités65. Jean-Robert Gauthier entrevoit maintenant que 
la Charte des droits et libertés pourrait avoir des retombées 

droits qui auraient dû être inscrits dans la Charte66.

en délibéré la requête du Québec cherchant à prouver que son 
droit de veto

mémoire de 131 pages intitulé Le droit de veto constitutionnel 
du Québec : un droit au service des Franco-Ontariens.
L’ACFO y conteste le fait que la Cour suprême se charge 

qu’elle ne s’en est jamais préoccupée tout au long de son 
histoire. L’ACFO attaque même la légitimité du processus, 
accusant un retrait « illégal » de la Constitution de 1867 
« par des politiciens en mal d’électoralisme67

comme elle l’est (l’ACFO n’a jamais commenté le processus 
d’adoption de la Constitution auparavant, s’intéressant plutôt 
à discuter de son contenu), il n’est pas étonnant que la Cour 
rejette la requête du Québec appuyée par l’ACFO qui voulait 

veto dont le Québec s’était servi 

68.
L’Ontario français et les autres minorités canadiennes-

des droits additionnels. La politicologue Christiane Rabier, 
dans son article « Les Franco-Ontariens et la Constitution »,

65 « L’ACFO et le rapatriement. ‘Un festin où il n’y a pas assez de 
vin…’ », Le Droit
66 Jean-Robert Gauthier, « Un regard sur le devenir canadien », Le
Droit
67 Le droit de veto constitutionnel du Québec : un droit au service 
des Franco-Ontariens, Ottawa, Association canadienne-française de 

68
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raison que les diverses minorités du Canada français hors 
Québec se rendent compte de leur marginalité sur le plan 
politique car, malgré la mobilisation des porte-parole et leurs 
efforts pour sensibiliser les divers intervenants, elles ont eu 

constitutionnel
canadiennes-françaises doivent maintenant présenter des 
arguments compatibles avec la vision d’un Canada bilingue 

lieu de recourir à la thèse des peuples fondateurs70.

L’écart entre le texte et sa portée : survol de 

Les porte-parole franco-ontariens espéraient que, grâce à 
la nouvelle Charte, les minorités canadiennes-françaises 

marginalisation au cours des débats, ils craignaient l’avenir 

pensaient que la Charte initiale leur accorderait, somme 
toute, très peu. Même s’ils s’étaient battus farouchement 

« établissements de la minorité » scolaires et une garantie du 
droit à l’instruction au niveau secondaire en français. Le droit 

Ontario et le bilinguisme au gouvernement fédéral, quant à 

La communauté franco-ontarienne a-t-elle déployé 
en vain tous ces efforts? Non. Ses cris d’alarme ont tout 
de même réussi à faire progresser quelque peu certains 

sur pied du programme de contestation judiciaire et au 

éventuellement, à leur gestion.

 Voir : Christiane Rabier, « Les Franco-Ontariens et la Constitution »,

70 Canada’s Minority Francophone
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primaire, parfois au secondaire, mais rarement au niveau 
postsecondaire. Toutes les institutions sont gérées par des 

en danger le droit à l’instruction en français.
La tendance des porte-parole à craindre le pire vient d’une 

gouvernement provincial, historiquement, avait souvent été 

venait de changer. La décision de créer des lois favorables 

vague pour que des décisions favorables puissent en découler.
Sur le front linguistique, le gouvernement de l’Ontario n’a 

demandes de leurs porte-parole, le Parti libéral ontarien 

une politique de services publics en français, dans les régions 

la Loi sur les services en français, sanctionnée par les trois 

« bilingues », quand la population francophone y dépasse 
5 % de la population totale ou compte 5 000 francophones 

seraient ainsi tous disponibles dans la langue de Molière 
dans 23 régions de la province. Au cours des dernières 

parce qu’elles répondaient désormais à l’un ou l’autre des 
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critères d’inclusion. La sauvegarde de l’hôpital Montfort, le 
seul hôpital de langue française de l’Ontario, a été obtenue 
grâce à une décision de la Cour d’appel de l’Ontario qui, 
pour rendre sa décision, a invoqué la Loi sur les services en 
français et l’obligation qu’a le gouvernement de consulter la 
communauté avant de prendre quelque décision que ce soit au 
sujet de l’avenir de ses institutions.

Toutefois, c’est sur le front de l’instruction que la Charte a 
eu sa plus grande portée. Les écoles primaires séparées étaient 

l’enseignement en français en Ontario. La Charte contraint 
maintenant le gouvernement ontarien à ouvrir des écoles 
secondaires dans tous les coins de la province. Les luttes de 
Sturgeon Falls et de Penetanguishene ne se répéteraient plus. 
Le réseau d’établissements secondaires de langue française 

l’heure actuelle, il est quasi complet. En raison de la Loi sur les 
services en français, le gouvernement a commencé à offrir des 
services en français dans les collèges, qui sont des institutions 
publiques assujetties à cette loi. Au lieu d’offrir des cours en 
français dans chacun des 22 collèges, Queen’s Park a créé 
trois collèges unilingues français : la Cité collégiale à Ottawa 

demeurent des institutions privées, elles ne sont pas contraintes 
par la Loi
la création d’une université de langue française.

Sur le plan de la gestion scolaire, la lutte a été longue. 
Davis a résisté à la création de commissions scolaires 
distinctes, mais la Loi 30

soit obtenue pour toutes les écoles de langue française, 

séparés et publics. Le gouvernement libéral de Peterson 
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et une troisième dans Prescott-Russell, l’année suivante. 
Cela dit, le jugement Mahé, rendu par la Cour suprême le 

francophones d’Edmonton avaient droit à une école distincte 
et à un certain degré de gestion. En invoquant cette décision, 
des groupes de pression, tels que l’Association franco-
ontarienne des conseils d’écoles catholiques (AFOCÉC) mis 

tarienne recommande la création de commissions scolaires 

Harris remanie habilement tout le système des commissions 
scolaires, crée 12 commissions de langue française dont huit 
catholiques et quatre publiques. Depuis le 1er

les Franco-Ontariens gèrent leurs 427 écoles primaires et 86 

phones sur le front de la gestion scolaire. Assez curieusement, 
alors qu’on s’est longtemps interrogé sur leur viabilité, elles 
sont aujourd’hui rarement remises en question, et bon nombre 
de commissions scolaires et d’écoles de langue française 

de l’Éducation. 
Comme l’indique aujourd’hui Jean-Robert Gauthier71

de causes en Ontario, au Manitoba, en Alberta et à 
l’Île-du-Prince-Édouard ont mené à la gestion scolaire 
qu’on a obtenu 15 ans plus tard.

[...] Et puis il reste encore beaucoup d’inter-
prétation à faire72 »

71 Entrevue avec Jean-Robert Gauthier.
72 Entrevue avec Jean-Robert Gauthier.



La résistance franco-ontarienne

Les discours draconiens ont été, de toute évidence, bien 

permet une meilleure mise en perspective de la réalité. Et qui 
dit reconsidération dit aussi ouverture de nouvelles pistes. Le 
nombre d’Ontariens de langue maternelle française continue 
à augmenter, mais leur poids démographique qui représentait 

de transfert linguistique atteint aujourd’hui 40 %. Toutefois, 
les migrations interprovinciales et l’immigration francophone 
dynamisent le visage de la communauté franco-ontarienne. 
Le réseau institutionnel, quant à lui, continue à se compléter :

les dernières années et la Télévision française de l’Ontario 
(TFO) est devenu indépendante en 2007.

Et s’il restait à pousser encore plus loin l’interprétation 
comme le suggère Jean-Robert Gauthier? Les garderies, les 
centres de santé, les organismes culturels et une université ne 
pourraient-ils faire l’objet des prochaines requêtes?


